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(54) PANNEAU DE CHARPENTE DESTINÉ À FAIRE PARTIE D’UNE BOÎTE FROIDE D’UN APPAREIL 
DE SÉPARATION

(57) Panneau de charpente (5,5A) destiné à faire
partie d’une boîte froide d’un appareil de séparation par
distillation à une basse température comprenant au
moins un caisson (1) en acier carbone ou alliage de chro-
me et nickel à section en forme de trapèze rectangle ou

non-rectangle, éventuellement isocèle, ayant un toit
et/ou un fond incliné(s) à un angle d’entre 45° à 60° par
rapport au panneau et une face ouverte, la face ouverte
étant positionnée sur la face intérieure du panneau de
charpente.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un panneau
de charpente destiné à faire partie d’une boîte froide d’un
appareil de séparation et à une boîte froide comprenant
un tel panneau.
[0002] Classiquement, les unités de séparation par
distillation à basse température, voire température cryo-
génique comprennent au moins une colonne de distilla-
tion qui est disposée dans une structure isolante appelée
boîte froide (BF). La boîte froide est une enceinte métal-
lique ayant généralement une forme sensiblement pa-
rallélépipédique de manière à ménager autour de la co-
lonne et de ses tuyauteries une épaisseur d’isolation pré-
déterminée. L’isolant utilisé est généralement de la per-
lite.
[0003] Une basse température est une température in-
férieure à 0°C, voire inférieure à -100°C.
[0004] La présente invention traite des caissons inter-
nes à une BF, abritant au moins un accessoire choisi
dans le groupe suivant: vanne manuelle, vanne automa-
tique, débitmètre, clapet, capteur ou autre moyen d’ins-
trumentation. L’accessoire nécessite généralement un
accès pour des opérations de maintenance mais est con-
necté aux tuyauteries des colonnes de distillation et/ou
des échangeurs de chaleur d’un appareil de séparation
par distillation à basse température, voire température
cryogénique. Les mélanges à séparer comprennent l’air
ou des gaz de l’air pour les ASUs (double colonne prin-
cipale ou colonne argon) mais aussi un gaz de synthèse
comprenant de l’hydrogène et du monoxyde de carbone,
un gaz de synthèse d’ammoniac comprenant de l’azote
et de l’hydrogène, un mélange comprenant du dioxyde
de carbone, de l’oxygène et de l’azote ou un mélange
comprenant du dioxyde de carbone et de l’hydrogène.
[0005] Les boîtes froides peuvent être montées sur site
ou préfabriquées en atelier.

Préfabriquées en atelier (en anglais "package unit")

[0006] Dans le but de limiter les coûts de montage sur
le site d’installation et surtout de maîtriser la qualité de
fabrication, une des méthodes communément utilisée
est de pré assembler la colonne avec des éléments de
tuyauterie et des accessoires dans un atelier du cons-
tructeur et de l’insérer dans une enceinte métallique,
d’une section intégrant les futures épaisseurs d’isolation
tout autour de la colonne comme décrit dans EP 0 913653
A1. Cet ensemble, pré assemblé en position horizontale,
appelé unité en paquet ou en anglais "package unit" est
ensuite transporté et installé sur le chantier de construc-
tion final.
[0007] L’option de montage en unité en paquet décrite
ci-dessus présente néanmoins l’inconvénient d’augmen-
ter considérablement le poids de l’enceinte afin d’assurer
sa stabilité mécanique lors de la phase d’érection per-
mettant de passer l’unité en paquet de position horizon-
tale à verticale. En plus de leur poids, qui augmente for-

tement le coût du transport, ces unités en paquet sont
aussi confrontées, en grande partie à cause de leur vo-
lume important, à de sérieux problèmes de limitation de
transport (franchissement de ponts ou tunnels, virages,
câbles électriques...).
[0008] Selon l’invention, lorsque les BF sont préfabri-
quées en paquet(s) (comprenant un ou plusieurs sous
paquets), tant en atelier que directement sur le site d’ins-
tallation, au moins un accessoire de la BF choisi dans le
groupe suivant: vanne manuelle, vanne automatique, dé-
bitmètre, clapet, capteur ou autre moyen d’instrumenta-
tion etc... nécessitant son installation dans un caisson
indépendant fixé sur les parois internes de la BF, est
installé dans un caisson d’accessoire, de forme parallé-
lépipédique mais avec des faces de toiture et/ou de fond
inclinées entre 45° et 60° à l’horizontale afin d’éviter le
talutage de la perlite et une perte de performance de
l’isolation. Le caisson est lui-même installé dans le pa-
quet afin de permettre de l’isoler thermiquement, avec
généralement de la laine de roche, une fois l’installation
sur le site de construction terminée et avant le démarrage
de la BF qui elle-même est remplie d’un isolant pulvéru-
lent type perlite. Cette installation dans des caissons dé-
diés, permettant de s’isoler de la perlite, assure l’accès
en permettant de retirer facilement l’isolant type laine de
verre qui les remplit, en cas d’intervention ultérieure pour
contrôle ou maintenance par exemple des éléments ou
accessoires qu’ils contiennent.
[0009] Dans ce type de conception, le montage et la
réalisation des caissons d’accessoires, puisque réalisé
en position horizontale en atelier, ne complexifient pas
la fabrication des appareils préfabriqués en atelier. Les
contraintes engendrées par cette conception sont essen-
tiellement le surcoût de la matière de l’enceinte et la limite
de transportabilité.

Montées site (en anglais "Stick built")

[0010] Lors d’une conception montée site, la totalité
du montage des BF est réalisée sur le site de construc-
tion. C’est à dire que l’ensemble des tuyauteries de la
BF doivent être installées une à une et connectée à la
colonne de distillation verticale ou/et à d’autres colonnes,
à des /échangeurs cryogéniques ou/et à des pompes
ou/et à des turbines sur une hauteur allant du sol à en-
viron 60m. De la même manière les accessoires (vannes
manuelles ou automatiques, débitmètres, clapets, divers
capteurs etc.) doivent être reliés à ces tuyauteries un à
un, ce qui nécessite beaucoup de main d’œuvre, une
grande quantité d’échafaudage et ne facilite pas la pro-
ductivité des ouvriers.
[0011] La réalisation de ces caissons d’accessoires se
fait, elle aussi, sur le site de construction. Ces caissons
d’accessoires peuvent se trouver sur n’importe quelle
face interne de la BF à une hauteur variant entre le sol
et environ 60 m. Ces caissons sont du même type que
ceux installés dans les paquets et abritent les accessoi-
res vus précédemment.
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[0012] Dans ce type de montage de BF, un des enjeux
est de réduire de manière significative le temps d’instal-
lation et les risques planning de la BF en limitant au maxi-
mum les activités de construction tout en garantissant
un niveau de qualité comparable à la fabrication des pac-
kages unit en atelier.
[0013] Dans cette optique, on s’arrange pour proposer
un haut niveau de préfabrication des structures d’enve-
loppe en acier carbone de la BF. On parle alors de pré-
fabrication en panneaux, des différents éléments struc-
turels de charpente de la BF. Ces différents panneaux
peuvent être rectangulaires et plats (panneaux plan),
d’angles (panneaux cornière) mais aussi en portion de
secteur de cercle (panneaux coquille) et sont décrits par
exemple dans US20060162379A1.
[0014] Lors de conception de boîte froide montée sur
site, la présente invention propose, d’une part, de con-
cevoir un caisson abritant les différents accessoires (van-
nes manuelles ou automatiques, débitmètres, clapets,
divers capteurs etc.) et de le faire fabriquer dans un ate-
lier du constructeur.
[0015] D’autre part, pour une optimisation encore plus
importante de la phase de construction sur site, la colon-
ne de distillation pourra être en partie équipée, dans l’ate-
lier du constructeur, de certaines de ses tuyauteries,
comme évidemment celles qui auront à se raccorder aux
caissons d’accessoires de façon à reconstituer entière-
ment le réseau de tuyauterie une fois le caisson d’acces-
soires fixé à son panneau de charpente mis en place et
après soudage des interfaces de tuyauteries dudit cais-
son avec les tronçons de tuyauteries préalablement ins-
tallés sur la colonne de distillation.
[0016] Ce caisson sera ensuite expédié, comme la co-
lonne de distillation équipée de certains de ses tronçons
de tuyauterie, sur le site de construction.
[0017] Ce caisson possédera au minimum une face
ouverte qui sera ultérieurement en contact avec le pan-
neau de charpente de la BF.
[0018] Ce caisson dont la structure sera en acier car-
bone ou inoxydable sera de préférence pourvu de
moyens de manutention (en anglais "lifting lugs") afin de
le manipuler pour le connecter par soudure ou par bou-
lonnage sur la face intérieure d’un panneau de charpente
de BF préfabriqué.
[0019] La connexion du caisson au panneau de char-
pente se fera préférentiellement au sol, à hauteur d’hom-
me ou bien ne nécessitant seulement qu’un petit écha-
faudage mobile, avant levage et mise en place finale du
panneau de charpente autour de la colonne de distillation
afin de minimiser les risques et de réduire les interven-
tions en hauteur généralement très coûteuses.
[0020] Dans ce caisson préfabriqué seront aussi ins-
tallés des tronçons de tuyauteries comprenant leurs ac-
cessoires associés vu précédemment.
[0021] Ces tronçons de tuyauteries, dans ce caisson
préfabriqué, posséderont des supports définitifs ou tem-
poraires pour le maintien des tronçons et des accessoi-
res pendant la phase de transport et de manipulation en

vue de la connexion au panneau, mais aussi pendant la
manipulation du panneau et sa mise en place définitive
autour de la colonne de distillation.
[0022] La présente invention a pour but de fournir un
moyen de montage permettant à la fois de maintenir les
critères de qualité de pré assemblage en atelier des élé-
ments nécessitant un contrôle de qualité élevé (typique-
ment toute la partie cryogénique), tout en limitant forte-
ment les problèmes et les coûts de transport vers le site
de construction et en faciliter l’installation sur le site de
construction des Boîtes Froides montées site.
[0023] Un tel procédé, ne tenant plus compte, pour son
pré assemblage et son transport, ni du volume d’isolation
nécessaire à la colonne ni de l’enceinte qui contient cette
isolation, permet d’augmenter les possibilités de trans-
port d’un sous-ensemble d’une unité cryogénique com-
me une colonne de distillation en diminuant les dimen-
sions hors tout en permettant un haut niveau de préfa-
brication contrôlé en atelier.
[0024] Selon un objet de l’invention, il est prévu un pan-
neau de charpente destiné à faire partie d’une boîte froide
d’un appareil de séparation par distillation à une basse
température comprenant au moins un caisson en acier
carbone ou en acier inoxydable, par exemple compre-
nant du chrome et du nickel, à section en forme de tra-
pèze rectangle ou non-rectangle, éventuellement isocè-
le, ayant un toit et/ou un fond incliné(s) à un angle d’entre
45° à 60° par rapport au panneau et une face ouverte,
la face ouverte étant positionnée sur la face intérieure
du panneau de charpente.
[0025] Selon d’autres objets facultatifs :

• le panneau contient au moins un accessoire choisi
dans le groupe suivant: vanne manuelle, vanne auto-
matique, débitmètre, clapet, capteur ou autre moyen
d’instrumentation ainsi qu’au moins un tronçon de
tuyauterie relié à l’accessoire.

• le caisson comprend au moins un moyen de manu-
tention du caisson et au moins un support définitifs
ou temporaire pour supporter l’au moins un tronçon
de tuyauteries et/ou l’au moins un accessoire pen-
dant les phases de transport et la connexion au pan-
neau de charpente.

• le caisson est fixé au panneau par soudage ou par
boulonnage, de préférence au sol avant levage.

• le caisson comprend au moins une face ajourée et
recouvert de matière imperméable à un isolant par-
ticulaire, par exemple à la perlite, mais perméable à
un gaz de balayage.

• le caisson contient de la laine de roche et/ou de l’aé-
rogel.

[0026] Selon un autre aspect de l’invention, il est prévu
une boîte froide d’un appareil de séparation par distilla-
tion à une basse température comprenant au moins qua-
tre parois verticales, dont au moins une est constituée
par ou comprend un panneau tel que décrit ci-dessus, la
boîte froide étant remplie d’isolant et contenant au moins
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un élément de l’appareil destiné à fonctionner à une bas-
se température, voire à une température cryogénique.
[0027] La boîte froide contient de préférence au moins
une colonne de distillation et/ou au moins un échangeur
de chaleur.
[0028] Selon un autre objet de l’invention, il est prévu
un procédé de montage d’une boîte froide d’un appareil
de séparation par distillation à une basse température
comprenant au moins quatre panneaux à disposer à la
verticale autour d’un élément destiné à fonctionner à une
basse température, voire à une température cryogéni-
que, dans lequel on équipe la paroi d’au moins un pan-
neau d’un caisson en acier carbone ou alliage de chrome
et nickel à section en forme de trapèze rectangle ou non-
rectangle, éventuellement isocèle, ayant un toit et/ou un
fond incliné(s) à un angle d’entre 45° à 60° par rapport
au panneau et une face ouverte, en fixant la face ouverte
sur la face intérieure du panneau de charpente.
[0029] On peut fixer le caisson au panneau dans un
atelier ou sur le site d’installation et/ou de construction
de la boîte froide.
[0030] De préférence on fixe les panneaux ensemble
une fois que le caisson est fixé au panneau.
[0031] L’invention sera décrite de manière plus dé-
taillée en se référant aux figures.

La figure 1 est une coupe verticale d’un caisson fixé
à un panneau selon l’invention.
La figure 2 est une vue éclatée d’une boîte froide
comprenant deux panneaux selon l’invention.
La figure 3 illustre le caisson de manière plus dé-
taillée.

[0032] Dans la Figure 1, un panneau 5 d’une boîte froi-
de d’un appareil de séparation d’air par distillation est
illustré; la boîte froide peut contenir une colonne et/ou
un échangeur de chaleur. Un élément 3 devant être isolé
est illustré comme étant entouré de perlite 15. Fixé à la
face intérieure du panneau 5 est un caisson 1 en acier
carbone ou alliage de chrome et nickel (acier inoxyda-
ble). Il a un toit à un angle de 60° par rapport à un plan
vertical, qui est celui du panneau 5. Le fond est incliné à
45° par rapport au panneau. D’autres angles entre 45°
et 60° sont possibles.
[0033] Ceci sert à empêcher le talutage de la perlite
15 qui l’entoure. Le caisson 1 a une face ouverte, la face
ouverte étant positionnée sur la face intérieure du pan-
neau de charpente 5. A l’intérieur du caisson 1 se trouve
au moins un accessoire 9 pouvant être une vanne ma-
nuelle, une vanne automatique, un débitmètre, un clapet
ou un capteur. L’accessoire est relié, si besoin, à l’exté-
rieur de la boîte froide à travers le panneau 5 et une
manchette 8 à son actionneur 10.
[0034] Le caisson 1 est rempli de laine de roche 11.
[0035] La section du caisson est en forme de trapèze.
Dans la figure, il s’agit d’un trapèze non-rectangle et non-
isocèle, puisque le toit est incliné à 60° à la verticale et
le fond est incliné à 45° à la verticale. Il est également

possible que les deux angles soient identiques. Sinon le
toit et/ou le fond peut être perpendiculaire au panneau,
auquel cas la section est en forme de trapèze rectangle.
[0036] Au moins une paroi du caisson 1 peut être ajou-
rée, par exemple en étant en grillage ou en métal déployé
18. Le grillage est couvert d’une matière imperméable à
un isolant particulaire, dont la boîte est remplie, par
exemple à la perlite 15 mais perméable à un gaz de ba-
layage. Ceci permet au gaz de balayage, par exemple
l’azote, qui circule dans la perlite 15 de circuler dans le
caisson pour empêcher la formation de poches de glace
ou l’accumulation d’autres impuretés.
[0037] Dans la Figure 2, une colonne de distillation 3
est disposée dans une boîte froide constitué par huit pan-
neaux cornières 5,5A ayant une section en forme de L.
Seuls quatre des panneaux sont visibles sur la figure.
Les panneaux 5,5A ont chacun un caisson 1 fixé à la
paroi intérieure. Evidemment les panneaux de la boîte
froide ne portent pas nécessairement de caisson. Il s’agit
ici encore d’un caisson en acier carbone ou alliage de
chrome et nickel (acier inoxydable). Il a un toit à un angle
de 60° par rapport à un plan vertical, qui est celui du
panneau 5. Le fond est incliné à 45° par rapport au pan-
neau.
[0038] Le ou les caissons contiennent de la laine de
roche et la boîte froide est remplie de perlite à l’usage.
[0039] La colonne 3 est revêtue de tuyauteries et peut
être reliée à un accessoire présent dans un des caissons.
[0040] Les caissons 1 peuvent être fixés aux panneaux
5,5A par soudage ou par boulonnage. Il est préférable
de fixer le caisson au panneau 5A au sol et ensuite de
lever le panneau 5A en position au-dessus du panneau
5. Néanmoins il est possible de mettre en place le caisson
ultérieurement sur son panneau de charpente après le-
vage dudit panneau par une ouverture dans la toiture de
la BF ou de le glisser depuis l’extérieur à travers une face
d’un panneau de charpente en utilisant les passerelles
de la BF.
[0041] La figure 2 montre que les caissons sont mis
en place avant d’attacher les panneaux de la boîte froide
ensemble.
[0042] La figure 3 montre le détail du caisson 1 avec
ses accessoires tels que vanne manuelle, vanne auto-
matique, débitmètre, clapet, capteur ainsi qu’au moins
un tronçon de tuyauterie 23 relié à l’accessoire. On aper-
çoit aussi l’actionneur 10 de la vanne 9 dépassant à l’ex-
térieur et le fil 21 permettant de connecter de l’instrumen-
tation à l’avenir.

Revendications

1. Panneau de charpente (5,5A) destiné à faire partie
d’une boîte froide d’un appareil de séparation par
distillation à une basse température comprenant au
moins un caisson (1) en acier carbone ou en acier
inoxydable, par exemple comprenant du chrome et
du nickel, à section en forme de trapèze rectangle
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ou non-rectangle, éventuellement isocèle, ayant un
toit et/ou un fond incliné(s) à un angle d’entre 45° à
60° par rapport au panneau et une face ouverte, la
face ouverte étant positionnée sur la face intérieure
du panneau de charpente.

2. Panneau selon la revendication 1 contenant au
moins un accessoire (9) choisi dans le groupe sui-
vant: vanne manuelle, vanne automatique, débitmè-
tre, clapet, capteur ou autre moyen d’instrumenta-
tion ainsi qu’au moins un tronçon de tuyauterie (23)
relié à l’accessoire.

3. Panneau selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
le caisson comprend au moins un moyen de manu-
tention du caisson et au moins un support définitif
ou temporaire pour supporter l’au moins un tronçon
de tuyauterie (23) et/ou l’au moins un accessoire (9)
pendant les phases de transport et la connexion au
panneau de charpente.

4. Panneau selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le caisson (1) est fixé au panneau
(5,5A) par soudage ou par boulonnage, de préféren-
ce au sol avant levage.

5. Panneau selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le caisson (1) comprend au moins
une face ajourée et recouvert de matière (18) imper-
méable à un isolant particulaire, par exemple à la
perlite (15), mais perméable à un gaz de balayage.

6. Panneau selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le caisson (1) contient de la laine de
roche (11) et/ou de l’aérogel.

7. Boîte froide d’un appareil de séparation par distilla-
tion à une basse température comprenant au moins
quatre parois verticales, dont au moins une est cons-
tituée par ou comprend un panneau (5,5A) selon une
revendication précédente, la boîte froide étant rem-
plie d’isolant (15) et contenant au moins un élément
de l’appareil (3) destiné à fonctionner à une basse
température, voire à une température cryogénique.

8. Boîte froide selon la revendication 7 contenant au
moins une colonne de distillation (3) et/ou au moins
un échangeur de chaleur

9. Procédé de montage d’une boîte froide d’un appareil
de séparation par distillation à une basse tempéra-
ture comprenant au moins quatre panneaux (5, 5A)
à disposer à la verticale autour d’un élément (3) des-
tiné à fonctionner à une basse température, voire à
une température cryogénique, dans lequel on équi-
pe la paroi d’au moins un panneau d’un caisson (1)
en acier carbone ou alliage de chrome et nickel à
section en forme de trapèze rectangle ou non-rec-

tangle, éventuellement isocèle, ayant un toit et/ou
un fond incliné(s) à un angle d’entre 45° à 60° par
rapport au panneau et une face ouverte, en fixant la
face ouverte sur la face intérieure du panneau.

10. Procédé selon la revendication 9 dans lequel on fixe
le caisson (1) au panneau (5,5A) dans un atelier.

11. Procédé selon la revendication 9 dans lequel on fixe
le caisson (1) au panneau (5,5A) sur le site d’instal-
lation de la boîte froide.

12. Procédé selon la revendication 9 ou 11 dans lequel
on fixe le caisson (1) au panneau (5,5A) sur le site
de construction de la boîte froide.

13. Procédé selon l’une des revendications 9 à 12 dans
lequel on fixe les panneaux (5,5A) ensemble une
fois que le caisson (1) est fixé au panneau.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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• EP 0913653 A1 [0006] • US 20060162379 A1 [0013]
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